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Authentification 

Rendez-vous dans le site Web https://rvsq.gouv.qc.ca/signin/ et authentifiez-vous. 

 
 
Une fois connecté, vous arrivez dans votre agenda. Cliquez sur l’onglet « Paramètres » situé sur le côté 
gauche de l’écran pour accéder à la présentation générale de votre entreprise : 
 

 

Identifiant : Celui qui vous a été 

remis par votre représentant 

régional  

(ex. : CEXXXXX) 

 

 

(ex : CEXXXXX) 

Mot de passe : Celui qui vous a 

été remis par votre représentant 

régional 

https://rvsq.gouv.qc.ca/signin/
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Pour modifier les paramètres d’une clinique, accéder à l’onglet « Lieux » : 
 

 
 
Cliquez sur le nom de la clinique, puis sur « Options » : 
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Masquer le nom des professionnels 
 
Vous devez masquer le nom des professionnels avec qui les rendez-vous seront pris. Pour ce faire, 
activez l’option « Pour la prise de rendez-vous à proximité » dans la section « Masquer le nom des 
professionnels de la santé » en mettant la commande à « Oui » : 
 

 
 
Politique d’annulation 
 
Vous pouvez saisir le délai maximum à partir duquel le patient ne peut plus annuler son rendez-vous en 

ligne. Comme il ne peut pas téléphoner à la clinique pour le faire, nous vous demandons d’inscrire 

« 0 » et « minutes » dans les champs de saisie. Par défaut, la politique d’annulation est de 24 heures. 
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Ajout d’un employé dans une clinique 
 
Pour ajouter un employé, cliquez sur l’onglet « Employés » situé dans le haut de l’écran : 
 

 
 

Cliquez ensuite sur  et la fenêtre suivante apparaîtra : 

 

 
 
Inscrivez l’identifiant qui vous a été transmis en tant qu’administrateur local pour cet employé. Il prend 
la forme suivante : IPCDEXXX. Cliquez sur le bouton « Continuer ». 
 
Une fois que l’employé a été ajouté, précisez sa date d’entrée en fonction et la clinique à laquelle il est 
associé. 
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Création de services pour l’employé  
 

Cliquez sur l’onglet  afin d’ajouter les services offerts par l’employé. 
 

Cliquez sur le bouton . 
 
Inscrivez les informations suivantes dans les champs : 
 

 « Service(s) » : Sélectionnez « GEN » 

 « Raison de consultation » : Sélectionnez « Traitement Coronavirus (COVID-19) »  

 « Durée » : Inscrivez la durée du service 
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Création de plages de disponibilité 
 

Cliquez sur l’icône  afin de créer des plages de disponibilité pour les intervenants de la santé. 

Cliquez sur l’icône , puis sélectionnez un intervenant dans la liste déroulante.  
 

 
 
Cliquez sur une journée dans l’horaire pour y ajouter une plage de disponibilité. Sélectionnez : 
 

1) L’heure de début et de fin de la plage  
2) Le lieu  
3) Le service « Traitement Coronavirus (COVID-19) » 
4) Le type « Publique »  
5) Le moment à partir duquel vous désirez que la plage soit visible par les centrales de prise de 

rendez-vous. Notez que les plages ne sont visibles que par les centres de dépistage, les 
infirmières du 811, les infirmières au triage  des urgences des centres hospitaliers ainsi que les 
centrales téléphoniques régionales. Le grand public n’a pas accès à ces plages. 
 

Cliquez ensuite sur « Enregistrer ». 
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Quand toutes les plages de disponibilité d’un employé ont été créées, cliquez sur le bouton 

. Vous devez répéter l’opération pour chaque utilisateur inscrit dans cette clinique.  
 

 
 
Modèles d’horaire 
 
Si cette clinique offre les mêmes disponibilités chaque semaine, vous pouvez créer un modèle d’horaire 
pour une semaine et l’appliquer à d’autres. 

Cliquez sur l’icône  à gauche de l’écran lorsque vous êtes dans l’agenda. 
 

Cliquez ensuite sur  . 
 
Pour créer un modèle, vous devez sélectionner le lieu où il s’appliquera. Déterminez : 
 

1. Le nom du modèle 
2. Les professionnels qui l’utiliseront 
3. La ou les plages dans l’horaire (par exemple, si c’est du lundi au vendredi de 8 h à 23 h, 

sélectionnez tous les jours)  
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Pour chaque plage de disponibilité, vous devez sélectionner les critères suivants : 
 

1) L’heure 
2) Le lieu 
3) Le service « Traitement Coronavirus (COVID-19) » 
4) Le type « Publique »  
5) Le moment à partir duquel vous désirez que la plage soit visible par les centres de dépistage, les 

infirmières du 811, les infirmières au triage  des urgences des centres hospitaliers ainsi que les 
centrales téléphoniques régionales. 

 
 
Vous avez maintenant un portrait du modèle d’horaire et vous pouvez l’enregistrer. 
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Si vous désirez appliquer ce modèle d’horaire, revenez à la page de l’agenda et cliquez sur « Horaire ». 
Cliquez sur « Actions » et choisissez « Appliquer un modèle d’horaire ». 
 

 
 
Sélectionnez le modèle d’horaire désiré et indiquez le nombre de semaines auxquelles vous désirez 
l’appliquer. 
 

  
  
Cliquez sur le bouton « Appliquer » et ensuite sur le bouton « J’ai terminé. ». 
 

Avec ce guide, nous n’avons pas la prétention de répondre à toutes vos questions. Si vous avez des 

questions ou des commentaires, n’hésitez pas à communiquer avec votre chargé de projet régional. 

 


